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R : 72.18
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R : 72.01
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R : 71.60
P : 1.40
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T : 73.09
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Chaussée mixte

Stationnement

Sente enherbée

Végétation existante

Plantation par l'aménageur
sur espaces communs

Haie bocagère plantée
à charge acquéreur

Plantation à titre indicatif
à charge de l'acquéreur du lot

Cote NGF minimale à respecter pour
le niveau Rez-De-Chaussée fini de la
construction principale

Zone inconstructible le long de la voie ouverte à la
circulation

Retrait de 2.00m minimum le long des sentes
enherbées

Retrait de 3.00m minimum par rapport aux haies
existantes et plantées

Implantation obligatoire sur à minima une limite
séparative

Implantation obligatoire sur à minima une des deux
limites séparatives au choix
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